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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]                     LE PROCEDE D’EVALUATION

L’évaluation est obligatoire pour toute personne souhaitant commencer une formation pratique au permis B. (art l.213-2 du code de la route)
Elle sera programmée avant la signature du contrat est effectuée sur simulateur de conduite.
L’objectif est d’estimer le volume d’heures nécessaires à la formation. Le résultat reste une estimation (fiable) et pourra varier en fonction de l’implication du candidat, de la régularité du travail et des difficultés.
Elle a pour but de vous orienter sur le choix de la formation.
Les critères évalués sont :
-Vos prérequis en matière de connaissance du véhicule.
-vos expériences vécues en tant qu’usager de la route, ou passager.
-vos compétences psychomotrices.
-vos motivations.
-votre observation de l’environnement.
-votre évaluation du risque.

Le résultat est interprété et expliqué au stagiaire et aux parents (si candidat mineur)
L’évaluation est signée en double exemplaire et le candidat aura l’obligation d’avoir celle-ci en sa possession lors des leçons de conduite.
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